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Bureau syndical du  

14 novembre 2019  

 

DELIBERATION N° 2019-11-095  

Autorisation de signature- Convention d'occupation temporaire du domaine public 

avec la CAPA – St Antoine  

 

Nombre de membres  

25 

L’aŶ deux ŵille dix-neuf, le quatorze Novembre à dix heures trente, 

l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte lĠgaleŵeŶt ĐoŶvoƋuĠe paƌ le PƌĠsideŶt le 

huit Novembre, s’est ƌĠuŶie daŶs les loĐaux du SYVADEC situĠ daŶs 
la zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur François 

TATTI, Président.  

Madame Marie-Laurence SOTTY a été désignée secrétaire de séance.  

Le quorum étant atteint le bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

22 15 15 

    

 

Présents : 

Messieurs : TATTI François, GIANNI Don Georges, ARMANET Guy, POLI Xavier, PAJANACCI Jean, 

LACOMBE Xavier, GIORDANI Jean-Pierre, GIFFON Jean-Baptiste, VIVONI Ange-Pierre, MATTEI Jean-

François, BERNARDI François, FILONI François, et DE MEYER Jean-Michel. 

 

Présentes :  

Mesdames : SOTTY Marie-Laurence et ZUCCARELLI Marie. 

 

Absents : 

Madame : BATTESTINI Serena. 

Messieurs : GUIDONI Pierre, MILANI Jean-Louis, VALERY Jean-Noël, FAGGIANELLI François, HABANI 

Yohan et MICHELI Felix. 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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Monsieur François TATTI, Président, expose : 

Lors du bureau syndical du 14 février 2019, le bureau a approuvé la convention pour la mise à disposition 

de l’iŶstallatioŶ et de l’ĠƋuipeŵeŶt ŶĠĐessaiƌe à la ŵise eŶ ďalles aveĐ la CAPA. 
 

Les presses à balles devant être transférées au Syvadec, le contenu et la nature de la convention 

précédemment soumise au vote sont modifiés. Aussi, il convient de changer la nature de la 

contractualisation entre le Syndicat et la CAPA pour le quai de St Antoine. 

 

UŶe autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ à titƌe teŵpoƌaiƌe est pƌoposĠe, l’eŵpƌise foŶĐiğƌe 
restant la propriété de CAPA. Les presses à balles et les équipements afférents (abri, bas de quai) sont 

transférés au Syvadec.  

 

Cette autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe ;AOTͿ du doŵaiŶe puďliĐ est consentie à titre gracieux. La 

convention précise le périmètre de cette AOT et les droits et obligations entre les contractants. 

 

Il est demandé aux membres du bureau de bien vouloir abroger la délibération 2019-02-006 et autoriser 

le Président à signer la convention jointe nécessaire à la mise en balles sur la région Ajaccienne. 

 

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré: 

VU  les articles L.5211-1 et 5711-1 du Code Général des Collectivités territoriales 

VU la délibération 2014-05-24 du 20 mai 2014 portant délégation d'attributions du Comité au Bureau 

Considérant la nécessité de disposeƌ d’uŶ doĐuŵeŶt ĐoŶtƌaĐtuel peƌŵettaŶt l’utilisatioŶ de l’espaĐe 
support des presses à balles   

Considérant le projet de convention joint en annexe 

Ouïe l'exposé de M. François TATTI, Président, 

 

 

A l'unanimité: 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues, 

- Abroge la délibération 2019-02-006 poƌtaŶt autoƌisatioŶ de sigŶatuƌe d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ de gestioŶ 
pour les presses à balles situées sur le Quai St Antoine 

- Approuve les termes de la convention d’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe jointe à la présente 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention 

- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits 

budgétaires. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président,  

  

 

             

François TATTI  
 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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